
1/1

ART. 5 N° 521

ASSEMBLÉE NATIONALE
6 septembre 2019 

ORIENTATION DES MOBILITÉS - (N° 2206) 

Commission  

Gouvernement  

Rejeté

AMENDEMENT N o 521

présenté par
Mme Battistel, M. Bouillon, M. Aviragnet, Mme Bareigts, Mme Biémouret, M. Jean-

Louis Bricout, M. Carvounas, M. Alain David, Mme Laurence Dumont, M. Faure, M. Garot, 
M. David Habib, M. Hutin, M. Juanico, Mme Karamanli, M. Jérôme Lambert, M. Letchimy, 
Mme Manin, Mme Pau-Langevin, Mme Pires Beaune, M. Potier, M. Pueyo, Mme Rabault, 
M. Saulignac, Mme Tolmont, Mme Untermaier, Mme Vainqueur-Christophe, M. Vallaud, 

Mme Victory et les membres du groupe Socialistes et apparentés
----------

ARTICLE 5

Compléter le 1° du III de l’alinéa 88 par les mots   :

«  de rééquilibrage modal au profit des modes de transport moins émetteurs de gaz à effet de serre et 
de polluants atmosphériques »  ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Le présent amendement vise à assurer que les SRADDET, au-delà des objectifs en matière de 
d’intermodalité et de développement des transports, ainsi que des objectifs en matière de logistique 
introduits par le présent article 5, fixent également des objectifs de rééquilibrage modal en faveur 
des modes de transport moins émetteurs de gaz à effet de serre que sont le mode ferroviaire, le 
mode fluvial, les transports en commun à faibles émissions ou les modes actifs comme le vélo ou la 
marche à pied.

Ces orientations seraient en complète cohérence avec la programmation financière et opérationnelle 
des investissements de l’État dans les transports définis par le projet de loi.


